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lJ f,L nuelque sorte frappée d'impuissance ( nous le 

SlStrcroM au besoin) ; c'est à peine si, dans ce mo-
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i trois ou quatre cents ouvriers lyonnais sont occupes. 

"A aùend-on pour commencer de nouveaux travaux ? 

"derniers mois, on se rejetait sur le mauvais temps, ' 
Ilj
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 ilr l'insuffisance des fonds. Le temps est favorable et
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 manquent sans doute pas encore. Qui s'oppose 

' \ rétablissement de quelques ateliers? Telles sont les 

t;0ns que nous croyons devoir adresser tout à la fois à 

Autorité et à la commission des travaux, car cette com-

mission
 s

'est formée sous les auspices de la préfecture. 
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 d'annoncer pompeusement au peuple 

ou'on s'occupe de mettre un terme à sa misère ; il ne s'agit 

Lde faire publier des prospectus, de remplir les murail-

les de nos rues d'affiches-monstres : il faut des faits posi-

tifs sérieux ; et si, dans l'action qu'on se propose , on 

rtocontre des obstacles imprévus , pourquoi ne pas les si-

pnakrî En ne le faisant pas, on manque à la mission qu'on 

s'est imposée , on s'associe à de douloureuses déceptions, 

Que l'autorité locale, que les commissions veuillent donc 

bien nous donner des renseignements sur la situation ac-

tuelle ; il importe à tous de savoir quelles sommes ont été 

déjà employées, quelles sommes sont encore disponibles , 

pouiquoi dans ce moment tous les ouvriers font en vain des 

dtmarclw s pour obtenir du travail ; il importe qu'on sache 

quelles rissources se préparent pour l'avenir, car la crise 

actuelle ne touche pas à sa fin , nous dirons même que 

l'autorilé n'espère pas la reprise des affaires avant huit ou 

dix mois : s'il en est ainsi, si telles sont ses prévisions > 

quels moyens emploiera-t-elle pour alimenter tant de pau-
vres familles? 

Croyez-vous qu'au milieu des pompesdu mariage du duc 

d'Orléans, qu'au milieu des fêtes somptueuses de Fontai-

nebleau, on pense encore à Lyon? Non, non! et ici où le 

ajournent a été grand, ici où la sympathie a été vraie, ne 

nous trouvons-nous pas en face d'une longue série de sacri-

■«* Ici on a fait de grands efforts, mais peut-on espérer 
qu us se continuent ? 

U publicité peut seule nous éclairer sur ces divers points, 

«que! nous voulons connaître les budgets de l'état, des 
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 "Maires pour l'avenir! ... Pour nous, nous de-

mandons des explications, nous demandons ce que l'on se 

propose de faire pour traverser les dix mois qui se présen- i 

tent. — Jusqu'à ce jour, les souscriptions, les produits 

des bals, des concerts, Ont procuré des ressources, ont 

alimenté la caisse des bureaux de bienfaisance! Mais on 

doit savoir qu'en France les sympathies, si elles sont vi- ■< 

ves, sont mobiles ; on doit savoir que la misère lyonnaise, 

qui a ému quelques grandes dames de la capitale , ne 

sera bientôt plus pour elles qu'une idée vieille comme 
le monde. 

Certes, nous ne voulons pas arrêter le zélé des commis-

sions, nous ne voulons pas jeter le découragement dans les 

esprits, nous ne voulons pas dire qu'il faille suspendre en 

rien leur intervention ; mais ce que nous voulons, c'est que 

la position soit nettement établie, et que dans notre cité 

nous ne nous bercions pas d'illusions. En politique, il faut 

d'abord comprendre les faits qui nous saisissent et qui nous 

pressent ; mais il faut aussi prévoir, il faut assurer 1 avenir, 

le garantir des malheurs qu'il pourrait nous réserver. 

Et d'ailleurs comprenons bien dans quelle voie ndus 

sommes entrés, et nous ferons des efforts pour en sortir. Ne 

vovous-nous pas que tout ce que nous avons fait ne tend 

qu à amener en France, et notamment à Lyon, une taxe des 

pauvres déguisée, mais qui n'en est pas moins réelle. Que 

d'abus dans un pareil mode de secours ! quel remède 

funeste pour la cité I que de maux il entretient à sa suite ! 

En l'absence de toute autre ressource, force a bien été de 

faire des bals, des souscriptions, pour donner du pain aux 

hommes nécessiteux ; mais les ouvriers lyonnais devaient-

ils être ainsi abandonnés du gouvernement? 

Devait-il se montrer aussi insouciant , aussi égoïste ? 

La seconde ville de France ne mérile-t-elle pas qu'on 

s'occupe de son avenir, de ses misères ? ne lui doit-on rien 

en compensation de cette masse d'impôts qu'elle paie , de 

celte puissance qu'elle ajoute à la puissance de la France , 

de ce reflet de gloire industrielle qu'elle projette depuis 

des siècles autour d'elle ? L'Empire, tout préoccupé qu'il 

était de ses guerres, l'Empire, créé par des hommes d'épée, 

s'est montré dans des circonstances analogues bien autre-

ment intelligent* Et.enfin à quoi nous sert d'avoir une 

tribune , si elle reste muette dans les questions les plus 

graves ? à quoi nous sert d'avoir un gouvernement de dis-

cussion s'il se montre moins humain , moins prévoyant 

qu'un gouvernement despotique! 

Dans le principe, qu'avous-nous principalement désiré ? 

Que des fonds pris sur le budget fussent mis à la disposition 

de l'autorité locale, que des travaux fussent ouverts, non 

pour employer deux ou trois cents ouvriers, mais plusieurs 

milliers, s'il le fallait, et que les prix des journées fussent 

suffisants pour les faire subsister. — Nos demandes étaient 

fondées et réalisables; nous les réitérons encore aujourd'hui. 

La discussion du projet de loi sur les sucres a rempli toute 

cette semaine : discussion embarrassée , bruyante , tracas-

siére , et qui n'enfantera qu'une mauvaise loi. Le projet de 

M. Duchàlel, qui proposait, dans l'intérêt des sucres colo-

niaux, de les dégrever à leur entrée en France , a été mo-

difié par la chambre qui va dégrever les sucres coloniaux, 

mais qui en même temps imposera les sucres indigènes. Le 

taux du dégrèvement et celui del'impôtne sont pas encore 
votés. 

A la chambre des pairs la loi de la gârde nationale a été 

adoptée avec de faibles amendements. La loi des fonds se-

crets a été également votée , après une discussion où MM. 

Gasparin et Molé ont défendu et attaqué le système du ca-

binet du 6 septembre, dont ils ont fait tous les deux partie 

en même temps. Que le système d'aujourd'hui soit meilleur, 

c'est ce qu'il n'est pas possible de dire puisque le ministère 

s'est effacé jusqu'à présent par crainte de ses protecteurs du 

centre droit. Les électeurs d'Evreux sont de notre avis, et 

viennent , en retirant à M. le ministre de l'instruction pu-

blique le mandat qu'ils lui avaient confié , de donner utie 

leçon, sinon au ministère entier, du moins à la portion doc-

trinaire dont il ne s'est pas détaché. 

On annonçait pour dimanche un complément d'amnistie; 

il n'est pas venu encore. Attendons. En revanche, M. Pas-

quier, président de la cour des pairs, est promu à la di-

gnité de chancelier de France, pour les servicès qu'il a 

rendus à la dynastie (à celle de la branche cadette). C'est 

une compensation ; les proscrits n'ont pas encore le droit de 

rentrer sur le sol français, mais M. Pasquier est promu en 

dignité. Nous ignorons comment cette fonction , qui est 

inamovible, peut être conférée à M. Pasquier, puisque 

M. de Pastoret, qui en était investi sous la branche aînée, 

n'a pas donné sa démission. 

On parle beaucoup des fêtes qui se préparent ; mais on 

parle davantage des faillites qui se préparent aussi, comme 

de celles qui ont été déjà déclarées. La princesse Hélène 

reçoit sur sou passage les coups d'encensoir de tous les 

courtisans subalternes qui se rattachent au gouvernement. 

Pauvre jeune femme ! n'est-elle pas bien à plaindre d'à» 

voir à subir, à peine entrée en France, les fadaises qu'on 

débite depuis des siècles aux princes voyageurs ! Ces acca-

blants hommages n'auront-ils point pour effet de lui faire 

regretter son humble et obscure retraite du Mecklen-

bourg, et aussi de la tromper sur le sort de nos popula-

tions? 

En Afrique, nos armes sont en repos: M. Bugeaud, qui 

voulait tout brûler, toul saccager à son arrivée, est plus 

humble aujourd'hui ; il négocie avec Abd-el-K.ader, L'ex-

pédition de Constanline aura probablement lieu , Car la 

commission des crédits d Afrique n'a aucune chance pour 

faire refuser par la Chambre les crédits demandés pour 

cette expédition. 

En Angleterre, crise ministérielle amenée tant par l'é-

lection de sir F. Burdelt, que par la majorité imperceptible 

obtenue par le cabinet dans le vote du bill relatif à la ré-

forme de l'église. 

En Espagne, les cortés ont tenu des séances secrètes très* 

orageuses ; le cabinet des Tuileries y a été violemment 

accusé par la correspondance de M. Campuzano de pen-

cher en faveur de don Carlos. 

Le ministère se montre, dans l'exécution de l'ordonnance 
d'amnistie , ce qu'il est dans toute sa conduite , incapable d'à* 
voir une volonté et de prendre un parti. Les tracasseries que 
l'on suscite aux condamnés amnistiés, et, d'autre part, la ma-
nière ambiguë dont le cabinet décline la responsabilité de ces 
persécutions locales en sont la preuve. 

L'autorité locale Continuera donc d'exécuter strictement l'or-
donnance d'amnistie, en éloignant de Lyon les individus (lotit 
il s'agit, comme tous les amis de l'ordre le désirent. 

Il est aisé de deviner que ces prétendus amis de l'ordre sont 
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Monsieur le maire , me voilà, que me veut-on ? 
— Mais rien , qui êtes-vous ? 
— Jobcly , amnistié de la catégorie de Lyon. 
—Ah ! très-bien I Donnez-vous donc la peine de rester debout, 

je vous prie. Ah çà ? vous devez être coulent, vous voilà libre. 
— Mais oui, libre de suivre le premier gendarme qui viendra 

me chercher. 

— Ç Çsl très-bien ! Voyons , parlons un peu de notre affaire. 
Où désircriez-vous fixer votre résidence , car vous devez rester 
sous la surveillance de la haute police : vous êtes amnistié. 

— C'est très-logique! Eh bien! monsieur le maire, si vous 
voulez bien le permettre , je resterai à la Guillotière. 

— Comment! si je le permets? Mais parfaitement. 
— Alors je puis m'y rendre demain. 
—- Non pas , c'est impossible. 
— Cependant , puisque vous le permettez... 
— Oui, mais M. le préfet s'y oppose. 

— C'est différent. En ce cas je demanderai à aller dans le dé-
partement de l'Isère , si cela ne vous déplait pas. 

— Moi? tout au contraire. 
— 3e puis donc partir demain ? 
— Gardez-vous-en bien. 
— Pourtant, puisque cela vous convient... 
— Oui , mais cela ne convient pas à M. le préfet. 
— C'est autre chose. Alors je choisirai la llaute-Saônc , vou-

lei-vous ? 
— Moi, je veux tout ce que vous voudrez. 
— Et je pourrai me mettre eiî route demain ? 
— Ne faites pas cette folie-là ! 
— Pourquoi donc, puisque cela vous va? 
— Oui, mais cela ne va pas à M. le préfet. 

— Alors que M. le préfet me fasse le plaisir de me dire où il 
veut que j'aille , et que cela finisse. 

— M. le préfet s'en garderait bien. Ce serait empiéter s-ir le 
droit que vous avez de vous choisir une circonscription, droit 
sacré ! incommulable ! imprescriptible! Diable ! nous sommes à 
cheval sur la légalité. 

i —M. le préfet en fera ce qu'il voudra, niais je déclare que 

je ne choisirai pas d'autre domicile que ceux que je viens d'in-
diquer. 

— C'est votre dernier mot? 
— Absolument ! je ne sors pas de là. 
— En ce cas j'ai la douleur de yoUs annoncer que si dans deu* 

jours vous n'avez pas changé d'avis , nous serons forcés de vous 
mettre en état d'arrestation, attendu que vous êtes AMNISTIÉ. 

 _^ (Corsaire») 

LE LECTEUR DE JOtjRNAVJÎL 

Voltaire conseillait de son temps la lecture des journauï 
comme un moyen rapide d'instruction. Aujourd'hui le grand 
homme modifierait sans doute cet avis absolu, s'il voyait tant 
d'individus arriver à des résultats contraires, à l'aide de sa re-* 
cette. 

Je connais, pour ma part, bien des êtres que la lecture des 
journaux a rendus stupides. Leur voisinage est fort incommode 
dans un cabinet littéraire : si vous voulez vous en garantir 
comme du bœuf ombrageux sur la tète duquel les Romains pla-
çaient une botte de paille pour avertir qu'il frappait de la corne, 
je vais charitablement Vous montrer du doigt l'un de Ce» ama-
teurs lyonnais. C'est un type qui peut vous servir à en décou,-
vrir d'autres aussi insupportables que le mien. 

Voyez-vous ce gros bloc de chair bizarrement taillé , cet 
individu à carrure de porte-faix , qui lient le haut bout de la 
table? Ses cheveux plats sont collés sur un front déprimé. Le 
remarquez-vous se prélassant sur son siège? La forme conique 
de sa tête lui donne de la ressemblance avec un auguste per-
sonnage ; gardez-vous de l'approcher de trop près, l'odeur de 
ses pieds rendrait cette ressemblance plus frappante encore* 
Quelle satisfaction toute béotienne se répand sur sa figure à me-
sure qu'il la caresse d'une main infatigable ! Apercevez-vous 
errer de temps en temps sur ses lèvres Un sourire qui lient le 
juste milieu enlre le contentement et la stupidité? Eh bien! 
c'est là notre homme , la terreur des abonnés, la bète noire du 
chef de l'établissement, qui ne pourra s'en débarrasser qu'en 
le cédant, comme Cheptel , à son successeur ; en un mot, cVjt 
le prototype des amateurs de journaux que |a Providence a 



tout simplement les ennemis politiques, et peut-être les en- . 

nemis personnels des malheureux condamnés que le ministère 

s'est donné la gloire de mettre en liberté pour l'aire une niche 

aux hommes du lt octobre, sans se soucier de ce que devien-

draient des citoyens à qui l'on rend , il est vrai , l'air du ciel , 

tuais que l'on prive de l'ait de tous moyens d'existence. 

A ce compte, si chaque préfet croyait devoir obéir, comme 

Celui du Hhône.aux obsessions, aUx injonctions impérieuses 

vies «miî de l'ordre de la localité, nous ne voyons pas où les 

amnistiés trouveraient à reposer leur tête. Il n'y a pas une ville en 

"France où le parti du 11 octobre n'ait des influences secrètes et 

des amis remuants , qui, comme aux beaux jours de la_congré-

gation, se donnent la mission de contrecarrer la politique mi-

tiistérielle, lorsqu ils voient le cabinet aux mains de leurs adver-

saires. 

Maintenant, veut-on savoir quel rôle piteux le ministère a cru 

devoir prendre dans celte persécution subalterne, visiblement 

dirigée contre la pensée politique de l'amnistie? Il fait répondre, 

dans sa feuille du soir, aux réclamations des journaux indépen-

dants,-otte la jurisprudence, en matière de surveillance de 

haute-police, laisse aux préfets la faculté d'interdire, à ceux qui 

sont soumis à cette surveillance, une résidence que la parfaite 

iy*»îiaissance des localités peut leur faire envisager comme dan-

gereuse. M. le préfet du Khône a donc usé de son droit, etc. 

Il ne f;iutpas que le cabinet conciliateur s'imagine qu'il échap-

pera, par cette explication, à la responsabilité des rigueurs que 

Ses subordonnés déploieront contre les amnistiés politiques. Il 

n'y a point de jurisprudence, en matière de police, qui sous-

traie un préfet à l'obéissance hiérarchique. 

M. Molé, le promoteur de l'amnistie, doit compte à la 

France 'de la manière dont cette mesure est exécutée, et ils n'est 

pas admis S faire valoir, contre les justes-rèclaïwalions de ci-

toyens, la "volonté des agents que la loi a placés sous ses or-

dres. (National.) 

On lit dans le Courrier Français » 

Lorsque parut l'ordonnance d'amnistie, l'approbation géné-

rale qui l'accueillit fut un peu tempérée par l'exclusion donnée 

aux contumaces et par la surveillance de la police maintenue 

à l'égard des amnistiés. Tout en concevant qu'un gouvernement 

accoutumé à user dans toute leur rigueur des armes que lui 

fournissait !e système d'intimidation n'ait pas eu de prime 

abord la force de renoncer au genre de protection qu'il croit 

trouver dans la police, on espérait, même après la circulaire 

de M. Barthe, que cette restriction apportée au bienfait n'en 

obscurcirait pas complètement le mérite, n'en détruirait pas le 

caractère essentiel. C'est avec peine que nous voyons quelques 

préfets donner à la surveillance de la police 1 acception la 

plus lyrannique qu'elle ait reçue aux plus mauvaises époques, 

et l'organe du ministère, la Charte de 1830, justifie celte ri-

gueur comme une application juste et naturelle de la loi. Per-

sonne ne conteste qu'en vertu de la loi, le préfet ne puisse re-

fuser à un individu en état de surveillance la résidence dans 

telle ou telle localité; mais c'est justement sur l'opportunité de 

l'exercice dj ce droit que l'on réclame; c'est parce qu'il est en 

contradiction avec l'esprit qui a dicté I amnistie qu'on le re-

pousse; c'est parce qu'au nom de l'indulgence et du pardon, il 

constitue un état de violence et d'oppression, qu'on s était 

alarmé en le voyant maintenu dans l'ordonnance et qu'on gé-

mit aujourd'hui de voir ces alarmes justifiées. Pourquoi afficher 

à l«gard des amnistiés des sentiments de compassion et de 

bienveillance, si on veut les livrer à des tracasseries pires peut-

être que celles auxquelles les soumettait le régime de la prison? 

Ils désirent se fixer dans leurs villes natales, on le ne veut pas ; 

ils désignent d autres villes où ils ont des amis, des relations, 

des connaissances, où ils peuvent trouver des moyens d'exis-

tence, on les leur refuse encore; découragés, ils n'ont plus de 

choix à faire, ils le laissent à la discrétion de celui qui est tout-

puissant pour leur interdire les lieux qu'ils ont désignés: on 

lesiinet en prison sous prétexte qu'ils refusent d'obéir à la loi. 

Peut-on dire qu'on rend des hommes à la liberté quand on leur 

interdit-tous les lieux où ils veulent se fixer, quand on les em-

prisonne de nouveau au moment où, lassés de tant de récusa-

tions , ils se livrent à la discrétion de l'autorité ? N'est-ce pas 

une sanglante dérision que cette liberté qui se réduit, nous ne 

disons pas ra*la "faculté, mais à la nécessite de mourir de faim"? 

La surveillance ainsi comprise , ainsi pratiquée, n'est que la 

continuation la plus dure, la plus rigoureuse du système d'in-

timidation. Ces hommes, pour qui il n'existe ni liberté indivi-

duelle,-ni garanties, ni libre exercice de leurs facultés, sont les 

suspects, les ilotes de notre époque. Si on veut laisser peser sur 

eux un pareil régime, il faut dire franchement qu'on use du 

droit du plus fort; mais il ne faut plus parler ni d'amnistie ni 

de conciliation. 

On nous signale des faits nombreux qui attesteraient, de la 

part de l'autorité , les intentions les plus malveillantes à l'égard 

d'un nouveau culte qu'il ne nous appartient ni de défendre ni 

déjuger, mais pour lequel on ne doit pas invoquer en vain les 

droits de libre exercice que la charte a reconnus et consacrés. 

L'église-française de M. 1 abbé Auzou est en butte à des persé-

cutions de jour en jour renouvelées, et qui sembleraient ne de-

voir prendre fin qu'au jour où cette église aurait cessé d'exister. 

Toul récemment, une défense de la mairie de Clichy a empêché 

de transporter à la chapelle de M-. Auzou le corps d'un de ses 

paroissiens décédé. A Boulogne, procès-verbal a été dressé con-

tre un prêtre de celte commune, parce qu'il était sorti revêtu de 

sa soutane , et plus lard le maire a de nouveau verbalisé contre 

cet ecclésiastique, pour constater qu'il venait de dire la messe 

devant une réunion de plus de vingt personnes. A Paris , une 

conférence avait été annoncée par M. l'abbé Auzou , sur les jé-

suites : le commissaire de police du quartier a exigé communi-

cation du discours qu'il devait prononcer, et quand son manus-

crit lui a été rendu, M. Auzou a eu tout lieu de penser qu'il ferait 

une chose peu agréable à l'autorité s'il donnait suite à la confé-

rence annoncée. 

Il nous semble que ce sont là de misérables tracasseries , et 

que l'administration joue un rôle tout à-fait indigne d'elle, en 

se faisant l'instrument des haines dévotes qui poursuivent le 

nouveau culte. Qu'on le laisse mourir de sa belle mort, s'il n'est 

qu'une spéculation peu honorable; qu'on n'empêche pas ses dé-

veloppements, s'il renferme les germes d'une réforme utile. 

Dans tous les cas, le seul devoir, comme le seul droit de l'auto-

rité, est de prévenir ou de réprimer, dans ces sortes de manifes-

tations, lout ce qui serait contraire à l'ordre public ou à la mo-

rale. Là se borne sa mission, et si l'on va au-delà, c'est un abus 

de pouvoir el une violation de la charte. Nous l'avons dit plus 

d'une fois, la liberté accordée aux cultes n'a point les étroites 

limites que certaines prétentions cléricales ont voulu lui impo-

ser. Elle ne se restreint pas aux cultes anciens et reconnus : car 

la charte, dans ce cas, n'eût rien ajouté à l'état des choses préexis-

tant. Tous les cultes peuvent s'établir : l'administration n'est pas 

un concile, elle n'a pas à s'ériger en juge de la foi. Elle n'a pas 

à donner des autorisations ou à les refuser. Tout ce qui est dans 

son droit, c'est d'exiger une déclaration préalable qui lui four-

nisse les moyens de surveiller les cultes nouveaux comme les 

cultes anciens. Qu'elle s'en tienne là. (Constitutionnel.) 

Il parait que la faillite dont on a parlé à la bourse de 

Paris de samedi est en voie d'heureux arrangements. La 

maison américaine qu'on avait signalée, et qui en effet avait 

suspendu ses paiements, a été en mesure de les reprendre 

en grande partie. On sait dans le commerce et dans la 

haute banque que cette maison n'est qu'engagée par suite 

des affaires malheureuses des états de l'Union, et que son 

actif dépasse en réalité son passif de plusieurs millions. 

On avait annoncé la nomination de M. Mottet, député , 

aux fonctions de procureur-général à Rennes. Ce magis-

tral lui-même avait reçu la promesse de cette position; mais 

les griefs de la cour d'Orléans contre M. Chegaray, procu-

reur-général , ont forcé le ministre de le remplacer, de 

sorte que M. Mottet a dù se contenter du parquet d'Or-

léans. 

Le Moniteur contient un rapport au roi par M. le président 

du conseil, suivi d'une ordonnance de S. M. en date du 27 de ce 

mois qui nomme M. le baron Pasquier chancelier de France. 

Une seconde ordonnance du même jour, contresignée par 

M. le ministre des finances, nomme M. le comte Siméon pre-

mier président de la cour des comptes, en remplacement de 
M. Barthe. 

Trois autres ordonnances du même jour, contresignées par 

M. le ministre de la justice, nommaient M. Hello avocat-géné-

ral près la cour de cassation, M. Chegaray procureur-général près 

la cour de Re unes, et M. Motlct procureur-général près la 

cour royale d'Orléans. 

M. le préfet du Rhône , sur l'avis qui lui a été donné par 

M. l'ingénieur en chef des dispositions prises pour la démoli-

tion et la reconstruction des deux premières arches du pont de 

la Guillotière , du côté de Lyon, a arrêté qu'à partir de samedi 

prochain 3 juin, l'entrée du pont de la Guillotière serait inter-

dite aux voitures et aux troupeaux de bœufs. Le même jour le 

passage sur la passerelle provisoire sera livré aux piétons, aux 

bêtes de somme et aux pièces de bétail marchant isolément. 

Il est défendu expressément de stationner, pour une cause 

quelconque, sur la passetelle provisoire. 

Le tirage au sort de la bibliothèque de 'pT, 

ment mise en loterie au profit des pauvres n = '
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Compte-rendu de la recette du bal au profil des ouvri 

travail. ' "H 

La recette du bal est de : 

Pour billets recouvrés , 

Pour dons , 14'88" fr. 

Pour treize billets non encore recouvrés par suite de lab- "
0 

sence monie.)lanée des personnes qui les ont pris, ^ 

Le conseil municipal ayant bien voulu , sur la proposition de iuë'm
>

' 

se charger de payer les frais de toutes les fêtes qui sont données au ™2 
des ouvriers sans travail, M. Jame, trésorier de la commission du kl 

a , quelques jours après le bal, versé intégralement celte somme i 
14,880 fr. entre les mains de M. le trésorier de la ville, et dans la a 

aflectée par M. le maire au soulagement des ouvriers sans travail 

La commission cite avec empressement les noms de MM. les maires d. 

Roanne, delielley, deVaise, de la Croix-Rousse, de Monlbrison, deChi-

lon-sur-Saoue, de Màcon, de Rive-de-Gier, qui ont placé avec lei.l'userua 

empressement les billets de bal qui leur avaient été envoyés. 

La commission se plaît aussi à rendre pleine et entière justice au Wi-

ble désintéressement de M. Provence qui non-seulement a abandonné lt 

droit qu'il pouvait avoir sur la recette du bal, mais encore a mis » 

position de la commission tout le matériel du l héàtre pour ajouter à l'eclii 

de la fêle. (Communique.) 

SOUSCRIPTIONS 
POUR. ORGANISER DES MOVESS DE TRAVAIL POUR LES OUVRIERS VALIDES. 

Chez M. Lecourt, notaire (4« liste) M. E. Borel, ,10 f.; Mllc A. F., 501 

MM. Tournu el Bossan, 100 f. : înof. ' 

Chez M. Rozier , notaire (2e liste). — M. et M"* Gérard , 2(10 

Chez M. Tavernier , notaire (3e liste). — M. Bayel , 15 

Chez M. Rambaud, notaire. — M. Rambaud aîné, 200f. ; 
M. Marc Péricaud, luOf. ; M. J.-B. Richard , 200 f. ; M. Ram-

baud , notaire , 200 f. : 700 

Chez M. Quantin, notaire. — M.Quantin, 100 f.; M. Clic-

nard, rentier , 20 f. ; H. Roffavier , 50 f. ; M. Morloa, 5 f. ; 

M. Laniau , 10 f. ; M. Schotl, tu f. : 195 

1,510 f. 

Certifié : Lyon , le 29 mai 1857. 

Le directeur de la banque de Lyon, Em. Tmn. 

ADMINISTRATION DES DOUANES. — Circulaire du 27 mai 1857. 

Paris, le 27 mai 1837. 

Une ordonnance royale en date du 15 du courant, rendue en vntiidt 

l'arrv-5 de la loi du 5 juillet i 856, autorise l'importation temporaire do 

foulards écrus destinés à l'impression. D'après l'art. 1", leur reei|»n> 

| tion ou leur mise en entrepôt devra s'effectuer dans le délai de trois «>'■ 

L'art. 2 veut que les pièces do foulards soient, sous les peines de droit, 

déclarées par nombre, mesure et poids net, et que chaquedécUratK» 

créés ït mis au monde, dans un moment de distraction, pour 

nous donner le cauchemar , à nous simples lecteurs. 

Ne croyez pas cependant que la lecture soit cliex lui une 

passion ; il n'y a rien en lui pour alimenter une passion , car il 

est gros , gras et Bref, la matière domine ; mais c'est une 

manie qui lui est venue, avec le temps, sans qu'il y pensât, 

comme le poil au menton. 

te lecteur de journaux est ordinairement célibataire ou 

veuf d'une moitié qui l'a laissé sans enfants et sans regrets. Il 

grisonne entre 45 et 50 ans. Trop vieux pour se corriger de ses 

travers, il est condamné à mourir dans l'impénitence finale. Le 

pauvre homme ! 

Cet exclamation de pilié qui cous échappe ne veut pas dire 

qu'il soit sans le sou. Il a, au contraire, passablement de foin 

dans «es bottes. Si ses économies ne lui ont pas assuré trois ou 

quatre mille francs de rente, il broute au budget de l'état pour 

une somme au moins égale, produit d'une sinécure que lui a 

fait obtenir une ancienne connaissance arrivée pendant un jour 

au pouvoir. Le Mécène devait ce souvenir à cet homme fait 

fonctionnaire, qu'il avait si souvent meurtri de ses traits ma-

lins; ii a voulu se montrer aussi généreux envers lui qu'un 

roi récompensant..... son triboulet. 

Maintenant que wous connaissez au physique el au moral l'a-

mateur de journaux, il faut le suivre au cabinet littéraire dans 

lequel il a fait élection de domicile. Là, il est aussi intéressant à 

observer qu'un chien savant ou des puces travailleuses derrière 

la toile d'un tréteau. Exaaninez-Ie un instant; les actes d'au-

jpurd'hui sont semblables à ceux de tous les jours, à peu près 

comme les mouvements périodiques d'une machineà ressorts. 

Dès le malin, il est un des premiers habitués installé à sa place 

de prédilection; il s'y fait un ren'ort de tous les journaux qu'il 

a soin d'accaparer à son arrivée. En se fondant sur la maxime : 

Primo occupent!, il croit avoir un droit exclusif à toutes les feuil-

les sur lesquelles il a exercé son monopole. Chaque abonné est 

obligé de s'adresser à lui pour obtenir un journal qui lui est cédé 

à regret, avec la formule habituelle : Après cous, s'il vous plaît. 

Le voilà lancé : il se met en campagne comme un bourdon au 
milieu d'un parterre, allant de fleurs en fleurs sans pouvoir en 

extraire aucun suc : hélas! la nature n'a pas favorisé cet animal 

comme l'abeille. Politique intérieure, politique extérieure, faits 

divers , cours de la bourse, il a toul dévoré, depuis le titre du 

journal jusqu'au nom de l'imprimeur. Malgré ses efforts , il ne 

peut saisir aucune des idées qu'il poursuit avec tant d'ardeur; 

car la nature a été injuste envers lui comme envers notre bour-

don , et les journaux ont été aussi inintelligibles pour lui que 

les oracles tracés sur les feuilles de la sybille. Dans l'immobilité 

qu'il conserve dans cette rude tâche, il serait difficile de dire s'il 

ressemble plus à un fakir se regardant le bout du nez, qu'à un 

alchimiste travaillant au grand œuvre. Ses longues heures d'ex-

tase, ou plutôt d'absence , lui ont fait tout oublier, jusqu'à son 

dîner; il lui est servi froid et brûlé par une ménagère qui le 

gourmande sur ce qu'elle appelle honnêtement ses distractions. 

Le cabinet littéraire, dans lequel notre amateur est implanté 

comme la betterave dans un champ , est également son lieu de 

repos et de distraction. Il s'y conduit avec le sans-façon qu'il au-

rait chez lui. Il a dîné; une torpeur soporifique accompagne sa 

digestion. Le cure-dent dont il vient de faire usage est encore 

machinalement roulé entre les doigts d'une main , l'index de 

l'autre est alternativement promené du nez à la bouche. Mais au 

milieu de ses bâillements à démonter une mâchoire moins so-

lide, ses yeux se ferment graduellement. Il succombe enfin et 

s'endort sur un journal. Qu'il repose en paix, et que la table ne 

lui soit pas trop dure I Les abonnés ont alors un moment de 

trêve; ils ne sont plus dégoûtés et interrompus dans leur lec-

ture que par les ronflements accompagnés, par intervalles, de 
certains vents tout aussi bruyants. 

A son réveil , quoique l'amateur de journaux n'ait gagné 

qu'en obésité , il croit cependant que ses idées sont devenues 

plus lucides ; il se sent alors atteint d'une maladie que la Fa-

culté pourrait appeler glossalgie ou démangeaison de parler; 

il a besoin d'être communicatif et de faire le capable. Malheur 

aux voisins bénévoles auxquels il communique ses observations 

de la journée! Pour leur développer les idées qu'il croit avoir 

saisies , il se lance dans ces brillantes phrases de rhétorique 

exhalant un parfum de bon goût qui rappellent l'école du sa-

vant précepteur dans Asinus asinum fricat : C'est ça... ça... et 

ça... Avec celte éloquence et cette puissance de logique'qui le 

caractérisent, tous les actes du gouvernement sont justifiés; 

nous sommes, selon lui, arrivés à l'optimisme gouvernemcnla^ 

Après avoir étalé pêle-mêle et avec confusion le conlenua 

journaux, notre amateur s'érige en aristarque , en ""
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 Le maître des requêtes, directeur de l'administration . 

filtre»' Signé TB. GRETERIK. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. *] 

PRÉSIDENCE DE M. DURIEU.
 C

] 

Audience du 30 mai.
 c; 

■. irs Jean-Laurent Tiphaine et Benoît Boursy cotnpa- n 

isoas la prévention de s'être rendus coupables, le pre- gi 

r ime auteur et le second comme imprimeur d'un
 c 

■Jf C
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V110
ptique récemment publié, des délits 1".d'excitation p 

M hun'cet au mépris du gouvernement du roif 2<> d'apologie 

' r ,c Qualifiés crimes ou délits par les lois pénales ; 3° d'adhé- H 

bliaueà une forme de gouvernement autre que celle 8 

^hi'p'nar la charte de 1830; ces deux derniers délits entrai- t 

«rnt l'application de la loi du 9 septembre 1835. d 

M« Lhanay : Je viens prier la cour de vouloir bien renvoyer a 

i une prochaine session cette affaire; Me Saint-Homme, de j 

Grenoble, qui devait prêter l'appui de son talent à la défense 

je M Tiphaine, est en ce moment à B iyonne. 

U le président : Le barreau de Lyon est assez riche en 

illustrations pour que M. Tiphaine ait pu trouver dans ses 

ma à qui confier sa défense. _ ] 

JbChanay : Assurément, le dëvoùment et l'habileté ne man-

quaient pas à celle barre; mais M. Tiphaine avait foi en Me 

Saint nomme comme avocat et comme homme privé, el comp-

-irson appui. Chargé moi-même depuis hier seulement de 

sa «use, je n'ai pas eu le temps de l'examiner suffisamment, et 

je craindrais, en plaidant aujourd'hui, d'assumer une trop 

grande responsabilité. J'insiste, dans l'intérêt de M. Tiphaine, 

pour obtenir le renvoi demandé. 

M. Gilardin, substitut de M. le procureur-général: Nous dé-

dirons nous en rapporter, sur la demande de M. Tiphaine, à 

1»prudence de la cour; dans le cas, toutefois, où le renvoi se-

rait accordé, nous n'estimerions point qu'il y etlt lieu de re-

mettre la causa à la session prochaine, mais seulement aux 

derniers jours de celle-ci. 

La cou:, après en avoir délibéré, renvoie l'affaire au 17 

jain. 

TRIBUNAL CIVIL DE PREMIÈRE INSTANCE DE LYON* 

2e CHAMBRE. 

Audience du 27 mai. 
I l c 

■unie mariée, avant le code , dans la province du Dau- J 

peut-elle s'engager pour rétablissement hors mariage v 
i-un de ses enfants? 

Le peut-elle surtout pour un 2e étnb!iss»menl du même en-
 c 

après lut avoir fait une première fois donation d'une
 ( 

■me en avancement d'hoirie dans son contrat de mariage et
 ; 

2 \"e de son établissement par mariage, alors qu'elle est mère , 
«nnq enfants légitimes existants? ' 

«titres termes, la femme mariée sous l'empire du droit 

„.,; ^upntné, province du droit écrit, peut-elle s'en- , 

pT n,
'
c,,mme

'>l pnr hypothèque, pour un seul de ses enfants, , 

•> divers établissements qu'il pourrait successivement ! 

•« M r,mamer.e a « que le fonds d'état se trouve en tout , 

r
, jnmde partie aliéné pour l'établissement d'un seul des 

Kl'ïnrr!!!!'''
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s sur lesquelles le tribunal était ap-
«-,,, ° 'CPr Par s,»le d'une opposition, formée par la dame 
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'Wcriniinn „?• revocall°n de ces exécutions et mainlevée de 
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«bles dotaux, par les héritiers 

*è*n«L.ri. i un acte llc vente d'un fonds d'aubergiste, 
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le flls
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 sous

 le cautionnement de la dame 
^ . mtre, intervenue au conlrat, assistée de son 
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e
!

a
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déc

?
m,ne

 niables les engagements de la S 
r,

»»lWrraiiPc I rflonne quc les exécutions commencées se-
''Wence ch, n'1r'u'ncvées , on se fondant sur ce que la ju-

>'se
S
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 de Grenoble autorisait la femme à 
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a
 „,...'' manfiuomenl à toutes les con-
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« M. de Sal vandy comme 
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'Parte">ent de 

^
uVd
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1

nd

 pi^-inférieure) a eu le 
•aie des pl„

s
 hardis. Le clergé de cette 

ville , le jour de la première communion , a fait une pro- ci 

cession dans la ville , et les patriotes n'ont pas été peu P
r

' 

étonnés de voir déployés une cinquantaine de drapeaux 

blancs ornés de cocardes blanches. Sur l'observation faite
 ma 

au curé qu'il s'exposait, il a répondu : Oh ! nous ne sommée 

plus en 1830. "° 

— Les élections de Carcassonne ont été signalées par un dé 

incident assez remarquable. L'un des candidats portés par
 un 

l'opposition, M. Fages, procureur du roi nommé par M. >
 p

,
a 

Dupont (de l'Eure) et destitué par M. Barthe, avait toutes ''
u 

les chances de succès. Le préfet, M. Legoux, indûment in- ce-

scrit sur la liste électorale, s'est présenté pour voter, ainsi lai 

que tous les fonctionnaires publics, aûn d'écarter M. Fa^es. pe 

Un électeur s'est opposé au vole du préfet qui ne remplis-

sait pas les conditions voulues p:n- la loi. M. Legoux , en ! 

vertu de son inscription , a volé malgré l'observation faite 

par M. le président que son droit n'avait pour base que l'in-

curie de la municipalité. 

Pondant que le préfet écrivait son bulletin , le président 

a exprimé le regret que l'administration remplit avec aussi i di 

peu de soin ses devoirs. Lepréfet a voulu répondre ; mais ii 1 st. 

a été durement interrompu par ces mois : â C'est ass >z , i bi 

Monsieur ; vous n'avez rien à dire. » ! p, 

M. le préf. t a déposé son bulletin et s'est retiré tout ; tl 

confus. | 

M. Fages, malgré tous les efforts de l'administration , a ■ j, 

été élu. J j' 

— La succession politique de M. Félix Bodin est cou- j ^ 

voilée par une douzaine de candidats Ions de la local.té , j 

et certes, si les électeurs de Saumur font un mauvais i 

choix , ce ne sera pas faute de pouvoir choisir parmi les j j 

capacités et les opinions des candidats. On verra toutes les | | 

nuances monarchiques entrer en lutte et se partager lès !
 t 

suffrages ; il reste à savoir qui remportera la victoire. Les ! 
1
 chances paraissent égaies entre six de ces messieurs. M. j

 l 
| llobineau , député du coté gauche , et M. Louvet, ban-

quier , sont portés par le parti dynastique ; M. Aliaiu-Tar- ! i 

> gé , avocat-général et fils de l'ancien représentant, parle i [ 
tiers-parti ; MM. de Màrcombe , ancien député , el 'fessier I ' 

de La Molhe , par le juste-milieu ; enfin M. de Contades, 

r ancien adjoint d'Angers, appelé par les ordonnances d; 
8
 juillet 1830 au cpnseil-d'élat, sera chaudement appuyé 

e par les légitimistes. 11 serait possible que M. de Sahandv 

n
 cherchât à profiter de la division pour se faire élire, 

is — L'appel fait à la garde nationale de Metz aura eu 

probablement pour résultai la désorganisation de celte mi-

f- lice. En eff. t, déjà MM. Valette , colonel , Màngeot et Si* 

•* mon , chefs de bataillon, ont, dit-on , donné leur démis- -

iê si011' 
-t — L'élection de Condom a dà avoir lieu le 27 , la lutte 

p aura été curieuse. Eu effet, le député sorlanl est M. Per-

e, sil, l'ex-garde-des-sceaux , soumis , comme président du 

conseil des monnaies , à la réélection. Jusqu'au 25 , l'ad-
e

7 ministration a appuyé la candidature de M. Persil ; mais le 

e
* 25, le ministre de l'intérieur a écrit à M. le préfet du 

e
. Gers et au sous-préfet de Condom , que le gouvernement 

JX
 leur enjoignait de faire tous leurs efforts pour faire nom-

mer M. de Salvandy. On ajoute même que ces fonctton-

17 naires ont été engagés à enregistrer avec soin les votos des 

personnes qui dépendent du gouvernement,. 

On lil dans la Nouvelle Minerve : d 

Le ministère a hérité d'une vieille idée : la bascule de Al. De- * 

caze ; il jette quelques places à droite, à gauche; il satisfait " 

M. Dttfaure et M. Sl-.Marc-Girai din , M. Félix Réal et M. Aze- S-

vedo : par ce moyen il espère dominer la majorité. Le gouver- d 

nement représentatif se résume en ce moment dans ce prin- e 

cipe : « Tout député doit trouver son profit. » C'est un système
 t 

qui s'adresse aux sordides intérêts ; la corruption patente et 

avouée est mise à l'ordre du jour ; on oublie promesses aux ■ 

électeurs, doctrines politiques , engagements envers le pays,: 

qu'est-ce lout cela devant l'appât d'une position ? £ 

Quel spectacle n'offre pas Ai. Barthe au conseil ? Est-il quel- ( 

que chose de comp iiable à cette situation d'un ministre quêtant 

parmi les octogénaires 1 homme qui doit momentanément le . 

remplacer à la cour des comptes ? On est allé jusqu'à proposer J 

celte première présidence au vieux comte Siméon, né en 1747 , 

comme à celui qui a le moins de chance de vie devant soi. M. ' 

Barthe exige un blanc-seing d ordonnance royale ; il prend ses ' 

précautions , même pour le cas de mort de Louis-Philippe. 

C'est quelque chose d'ignoble et de hideux que l'attention de j ; 

tous ces hommes à parcourir les labiés de mortalité. M. Persil 

succède à M. de Sussy, dont le cadavre est chaud encore. Al. 

Barthe consulte les poses de chaque vieillard à la chambre des 

pairs, pour juger lequel d'entr eux s'abaissera le premier vers 

la tombe ! Voilà notre temps. 

Le choix de Al. de Boudy pour 1 intendance ài la liste civile j 
î n'est pas plus sérieux ; c'est encore ùn intérim. Le château a ; 

j devant lui une certaine sér.ie de t»rtfh5 propres donl il dispose ' 

à son gré : tels sont MM. Sébasliani, d'Argout, Barthe, Alonta- j 

livet; et, dans un ordre subalterne, MM. Vatout, de Bandy , | 

elc. Avec ces messieurs , la camarilla ne se gêne pas le moins \ 

du monde ; elle leur impose des conditions , elle les jette du j 
haut en bas de l'échelle suis le moindre scrupule ; elle en fait j 
des intendants , des ministres, des directeurs , des premiers j 
présidents; elle les élève à la domesticité ou à la magistrature , j 

| selon ses besoins ou ses caprices; et puis on veut que la société i 
1
 actuelle prenne en considération -ses magistrats, ses fonction- ! 

naires, son gouvernement ! La vieille monarchie se perdit parce j 
qu'elle se prodiguait,courtisane qu'elle était, à ses nobles de cour, j 
à ses flatteurs privilégiés. Le gouvernement représentatif au-

rait-il également ses privilégiés , ses aristocrates? Que ce soit j 
Al»" Dubarry ou Al.Dupin qui prenne plus de cent mille francs j 

comptant au trésor, les contribuables n'en paient pas moins, et ! 

nous ne croyons pas que la France en profite davantage. 

7 La révolution avait créé un magnifique tribunal judiciaire, la I 
8 cour de cassation ; les étrangers nous enviaient cette institulion i 

e pleine de sciences, vénérables invalides pour les magistrats dont j 

les cheveux avaient blanchi sous les grands travaux; Napo- ! 

!_ léon en avait fait Alerlin le procureur - général, et c'est tout 

e
 dire. Que se passe-l-il aujourd'hui ? Par qui faii-on envahir ce 

grand tribunal ? Par des chefs de division , des secrétaires-gé-

néraux de ministère, à peins avocats ! Il n'y a donc plus de 

conseillers vieillis , de savants présidents de cour royale? Dé-
e | cidément la cour de cassation devient une conseil politique ; ses 

e ' arrêts pourront-ils faire encore jurisprudence? Seront-ils ac-

cueillis par les cours judiciaires avec ce respect qui les rendai 
presque égaux à la loi ï . 

Toutes ces places ont été données comme arrangement dé 

majorité; il n'y a pas d'autres motifs, e'esl un calcul de boules. 

Le tiers-parti a dit : Donnez-nous des gages si vous voulez que 

nous votions le budget, et on lui a jeté des places ; les doctri-

naires ont également menacé, et on a dû les satisfaire. Voilà 

désormais les moyens de gouvernement : il ne se donne pas 

une place, il ne se fait pas une promotion qui touche un dé-

puté , qui ne soit une corruption déguisée ; on promet même 

des prélectures en échange d'une boule qu'on ne donnera 

qu'une fois , car les fonctions de préfet sont incompalibles , 

comme on le sait, avec celles de député. Un systèmo où chacun 

!ait si bien ses affaires,en dehors de la nation et aux dépens du 

peuple, doit être éminemment national cl populaire. 

Faits Divers, 

On lil dans le journal des Débats : 

a On assure que M. le président du conseil a demandé 

des explications au ministre d'Espagne, M. de Campuzano, 

sur l'étrange communication qui aurait été faite à l'assem-

blée des cortès d'une dépêche de ce ministre, injurieuse 

pour le roi et la France. Nous ne savons pas encore quel a 

été le résultat de cette conférence. » 

— Tout ce que l'on a dit sur l'opposition qu'a rencontrée 

le mariage de la princesse Hélène , de la part de son frère 

le grand-duc de Mecklenbourg, se trouve amplement con-

firmé par les détails suivants que donne la Gazette du Ha-

novre da 23 mai : 

« Nous avons annoncé récemment que le grand-duc de 

Mecklenbourg-Schwerin avait accompagné jusqu'à Postdam 

la princesse Hélène, sa sœur. C'était une erreur. La prin-

I cesse n'était accompagnée que de sa mère, la grande-du-

| cnesse douairière, qui a seule dirigé les négociations anté-

rieures aux fiançailles, et sans l'intervention de laquelle le 

j mariage n'aurait pas eu lieu, attendu que la maison de 

j Mecklenbourg se prononce toujours formellement sur cette 

J alliance. 

I » Il est digne de remarque que le mariage de la prin-

I ces*e avec le lils d'une des premières familles régnantes en 

j, Europe n'ait pas été publié à Schwerin. 

o Les journaux du grand-duché ont même gardé jusqu'à 

présent le silence sur Je départ des princesses. S. A. le duc 

de AIeck-iB»hourg-Slrelitz, cousin de la princesse Hélène, a, 

dit-on, exposé dans un mémoire rédigé avec beaucoup d'es-

prit, mais qui ne circule que dans la haute société, les mo-

tifs qui l'ont déterminé, comme presque toute la maison de 

Mecklenbourg, à se déclarer contre une alliance d'ailleurs 

si honorable, bien que notre respectable roi l'ait favorisée 

de la manière la plus décidée. Aussi ne croit-on pas que la 

grande-duchesse revienne jamais dans les états de Mecklen-

i bourg. » 

— On lit dans le Droit du 28 mai : 

- Aujourd'hui, à cinq heures et demie du soir , Meunier 

i est monté dans la voiture des Messageries royales, partant 

t pour le Havre. Il était accompagné d'un brigadier de la 

gendarmerie de la Seine et d'un soldat de ce corps. Une 

foule assez nombreuse, composée en majeure partie des 

s employés de l'administration, entourait la voiture. 

Meunier est arrivé dans la cour des Messageries à cinq 

heures un quart, accompagné de ses deux ci - voyageurs. Il 

devra recevoir, dit-on, à son arrivée au Havre, et avant 

son embarquement pour la Nouvelle-Orléans, une somme 

II de 1,000 fr., que le préfet de police a remise à cet effet à 

ses gardiens. Meunier est b -aucoup mieux portant que lors 

de son arrestation et de son procès; le séjour de la prison 

- et le régime auquel on l'a mis lui ont donné une banne 

e mine. 
;t

 On n'avait pris que peu de précautions de police; un 

* brigadier et un sergenl-de-vilie attendaient seuls dans la 
:
 cour des Messageries, et ont surveillé l'embarquement du 

[. condamné. 

it —Sur huit élections terminées, sept appartiennent à l'op-
le

 position patriote. Celle de M. Wartelle-Derelz, obtenue 

" dans la deuxième section , à un second tour de scrutin , n'a 

M' eu lieu que par la réunion des treize voix légitimistes sur 

es ce candidat de l'administration. 

e. Aujourd'hui, dans la troisième, les justes-milieux coalisés 

ié I avec les légitimistes n'ont pu obtenir que 48 voix sur 173 

dl votants. Nous espérons une semblable victoire en faveur 

d- des patriotes dans les trois autres sections qui ont encore à 
es élire leurs conseillers municipaux. 

-
rs

 • [Progrès du Pas-de-Calais.) 

ilé i — Des rassemblements d'ouvriers ont lieu depuis quel-

i a ; ques jours à Lille ; nous apprenons aujourd'hui qu'ils ont 

>se ' motivé une proclamation de M. le maire, et qu'une compa-

•
a

" i gnie de gardes nationaux a été commandée pour les dissi-

? ' ! p -r. Les rassemblements se sont renouvelés aujourd'hui, et 

'd',' : quelques individus qui jetaient des pierres ont été arrêtés. 

•
;1

j
t
 i Un certain nombre de ceux qui formaient les groupes ont 

ers j suivi les tambours de la retraite jusqu'au bout de la rue 

e , j Esquermoise et sont revenus sur la place en chantant ta 

été j Marseillaise , la Parisienne et une autre chanson dont le 
)n* ■ refrain était: Donnez-nous du travail. 

™? i ANGLETERUB. — La chambre des communes a adopté 

ïu- ! dans sa séance du 23 mai, à une majorité de cinq voix 

soit seulement, le bill pour l'abolition des taxes de I église, 

ncs Une si imperceptible majorité est un véritable échec pour 

>('1 ! le cabinet Melbourne. . 

L'abolition des taxes de l'église était une attaque p us 

'.
 a

 directe contre l'arisloeralie et lui portait une atteinte plus 

[lZ profonde peut-être que la réforme. Aussi les tory? qui 

oo n'avaient pas l'espoir d'en empêcher l'adopt.on, ont-ils 

foui mis tout et, œuvre pour réunir une minorité^tellement im-

irco ! posante qu'elle permît à la chambre des lords de a rejeter 

-gé- ! sans faire preuve d'un > opiniâtre et aveugle résistance aux 

s de
 1

 voe ix de la grand - majorité du peuple anglais. 

Pé" ; PORTUGAL. La nouvelle de la démission des ministres 

'aT- 1
 portugais , nouvelle que rien n'avait fait pressentir, est 



confirmée pàr les journaux anglais. Il est bien difficile de 

saisir le véritable iriotif de leur retraite, au milieu des 

raison» diverses par lesquelles on veut l'expliquer. 

Chambre des Députés. 
Fin de la séance du 27 mat. — PRÉSIDENCE DE M. DLPIN. 

La discussion continue sur le projet dé loi sur les sucres. 
Les deux premiers paragraphes de l'amendement de Al. bouin 

sont mis aux voix divisément et adoptés. 
M. Laurence propose de rédiger ainsi le paragraphe 3 : « Les 

contraventions aux dispositions de la présente loi et des ordon-
nances qui en régleront l'exercice seront punies [des peines 

portées par l'art. 129 de la loi du 28 avril 1816. » 
M. Dumon, rapporteur, présente des considérations sur ce 

paragraphe 3; revenant sur les précédentes paroles du minis-
tre des finances, il lui reproche, comme M. Prunelle, d avoir 

entièrement changé de langage. 
A cet égard , un nouveau débat s engage , dans lequel M. le 

ministre des finances commente son précédent discours. 
M. Odilon-Barrot : Messieurs , cela est inadmissible ; c'est 

donner un blanc-seing pénal au gouvernement, car vous lui 
accordez une pénalité avant que le délit soit défini. Vous n'avez 
ni les éléments du lait qui donnera lieu à l'application de la 
peine, ni les éléments de la peine même. 

M. Laurence : Je rectifie mon amendement, el je propose de 
le terminer par « .... seront punies de l'amende prononcée par 

l'art. 129 de la loi du 28 avril 1816. » 
M. le ministre des finances : Je crois qu'il serait mieux d'a-

dopter, d'après l'Idée de M. Gauthier de Hauteserve, ceci : 
« .... seront punies de la confiscation des sucres fabriqués en 
fraude, et d'une amende de 100 à 600 francs.» 

M. Laurence propose : « seront punies d'une amende de 
200 à 600 francs. i> 

Le paragraphe 3 ainsi rédigé est adopté. 
Le paragraphe 4 est adopté. 
L'article entier de M. Gouin est adopté dans son ensemble. 
Il est cinq heures et demie. La séance est levée. 
Point de séance lundi et mardi. Mercredi, séance à une 

heure. Suite de la discussion sur les sucres. Discussion du bud-

get de la marine. 

Chambre des Pairs. 
PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER. 

Fin de la séance du 27 mai. 

La suite de l'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
loi relatif au règlement définitif du budget de 1 exercice 1838. 

M. de Fréville l'ait remarquer que l'époque à laquelle on 
présente le budget ne permet pas à la chambre des pairs de le 
discuter, et qu'elle doit, en conséquence, saisir la présenta-
lion des projets de loi portant règlement de compte, pour faire 
au gouvernement des observations impossibles dans un autre 
moment. 

L'orateur, donnant l'exemple, fait observer que dix mille 
communes sont privées de pasteurs; que les sommes destinées 
à l'instruction religieuse ont été diminuées de quatorze cent 
mille francs , depuis 1832 ; il appelle l'attention des ministres, 
pour que, dans le budget de 1839, le matériel et le personnel 

du culte soient mieux traités. 
M. Dubouchage critique l'organisation financière et ce mode 

de présentation de crédits supplémentaires , complémentai-

res , etc., après le budget normal. 
La discussion générale est ensuite fermée, cl la délibération 

sur les articles renvoyée à la prochaine séance. 
M. Meunier reparait à la tribune pour lire la suite de son rap-

port. 
On demande qu'il le dépose seulement. 
M. Mounier fait observer que ce n'est pas l'usage de la cham-

bre pour les rapports, el que, s'il finit aujourd hui celui qu'il a 
Commencé, ce rapport pourra cire imprimé pour jeudi el livré 

à la discussion. 
La chambre se range de cet avis, et M. Mounier continue la 

lecture de son rapport. 
Voici les nouvelles rédactions soumises à la chambre par sa 

commission spéciale s 
« ART. 3 (de la compétence de la cour). En exécution dudit 

article de la charte constitutionnelle , la chambre des pairs con-
naît encore, quelle que soit la qualité des prévenus , des atten-
tats contre la sûreté de l'Etat prévus par les lois , ainsi que des 
complots prévus par les articles 89 et 91 du code pénal, lors-
que la connaissance lui en est déférée par une ordonnance 
royale, et qu'elle juge qu'à raison de leur nature et de leur 
gravité, les crimes sont de sa compétence. 

» ARTi 15 (du projet de loi relatifà l'organisation et aux for-
mes de procéder de la cour des pairs ). Dans le cas où la cham-
bre des pairs n'aurait pas été saisie d'un crime commis par un 

pair, ou d'un crime de sa compétence exel ■ 

ment à l'article 1er de la loi du si elle est ré!6' COnt°m*. 
et que cinq de ses membres en fassent la dem 1 !6 en ̂ si^ 
le président doit, dans les dix jours, la convon Par «cri?* 
délibère , en comité secret, s'il y a lieu aiïeLiT*' la

 ^3tnL ' 

cour de justice. H lle se foiui»^ 

» ART. 10. Si la chambre admet la prono
S
;t;

n
 ** 

jour auquel la cour se réunira; le président nort» i
 elle Ole I. 

au roi. »■ «I» résolu^ 

» Le jour fixe , la cour , en chambre du conseil a -i 

y a lieu d'enjoindre au procureur-général de oo'ir • re s'il 
rendre compte des poursuites commencées. lvreood, 

D ART. 17. Dans le cas où, avant la réunion de l 
ministère public n'aurait pas été constitué conf ?ar, I» 
l'article ci-dessus, le procureur-général près'la cômemenij 
ressort où siège la cour des pairs en remplira les r ro^aledj 

Celte lecture terminée , la séance est levée et aioi ^'°n5- « 
prochain; il est six heures. ' raee*jeudj 

Nous croyons très-utile de rappeler aux personnes qui hidiT^^^35*5» 
gne l'argenterie dite Maitlechorl, qui n'excite pas la cupiu ^"P»-
donl les journaux annoncent les exploits extrù-muros. ' B ,«le«

l 

M. Brod vient de former , rue Grenelle-St-Honoréno-T==T========» 
.. . .- ... » • . ....... » " >>U . a 

M. Brod vient de former , rue Grenelle-St-Honoré, no
 =

3Q==^======» 
établissement consacré spécialement à la fabrication des ni ' ' ^"'s, u 

et notamment des hautbois , cors anglais , baryto.is, bassonVT i'"'* 
poussée à un liés-Haut point de perfection. O.i y trouve uii a* ■'""""n, 

musique, méthodes, anches et tout ce qui a rapport aux iustruf"""
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Bourse de Paris du 2.9 mai 1837
 ==;=::==

^
====

^ 

La hausse ne s'est pas soutenue. Le 3 p. 0/0 est retombé au i 
T9 6o. On a fermé à 79 55 ; mais ce cours n'était pas réel """^"s ic 

L'actif est faible à 2i 1/2. 

Les chemins de fer n'ont pas varié. 

Cmq pour cent ..... 108 50 108 30 108 40 ln« ,
n 

 fm courant 108 60 108 60 103 40 in» , 
Quatre pour ceul .... 99 45 ,us 40 

Trois pour ceut. .... 79 60 79 60 79 45 79 

 fin courant. .... 79 60 "9 60 79 50 79 « 

Rentes de Naples .... 99 80 99 80 99 70 99 in 

1 fin courant .... 99 80 
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FEUILLE ^ANNONCES. I 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de M' Pignard, avoué à Lyon, rue Saint-Jean, n» 27. 

Adjudication définitive, en l'audience des criées du tribunal 
civil de Lyon du samedi trois juin mil huit cent trente-sept, à 
onze heures du matin, d'une propriété close de murs, située en 
la ville de La Croix-Rousse, rue de Cuire , n" 4 , et formant le 
deuxième lot des immeubles dépendant de la succession de 
M. Antoine-François-Marie-Elisabeth Martin, décédé proprié-
taire à Lyon. 

Cette propriété, qui est d'une contenance superficielle d'en-
viron trente-huit ares quarante-huit centiares, renferme dans 
son enceinte une maison bourgeoise , un pavillon , salle d'om-
brage, une pompe à un corps, Un puits à eau claire, et un jar-
din et pré complantés d'arbres fruitiers et d'agrément, etc. etc.; 
estimée pal experts à la somme de trente mille francs, ci 30,000 f. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, audit Ale 

Pignard ou au greffe du tribunal civil de Lyon, où le cahier des 
charges est déposé* (2595) 

(2611) VENTE APRÈS DÉCÈS 

D'UN MORILIER ET TROUSSEAU A L'USAGE D'HOMME , 

Rué de la Charité, n° 8, au le'. 

Le samedi trois juin l'an mil huit cent trente-sept, à 

dix heures du matin, il sera procédé , par le ministère 

d'un commissaire-priseur, dans le domicile sus-indiqué, 

à la vente aux enchères et au comptant de divers objets 

mobiliers et trousseau à l'usage d'homme , lequel se com-

pose de : Bois de lit, secrétaire , commode, table , chai-

ses en bois et paille , matelas , oreiller , traversin, cou-

verture ; linge de lit, de corps et de table ; habit, panta-

lons , gilets , redingotes, vestes en drap et d'été. 

Ladite vente sera faite à la requête des héritiers de M. 

Pierre Chanel, et en vertu d'une ordonnance en due forme 

rendue par M. le président du tribunal civil de Lyon. 

Il sera perçu cinq éentimes par franc en sus du prix des 

adjudications. 

(2607) VENTE APRÈS DÉCÈS 

D'UN MOBILIER ET D'UN TROUSSEAU DE FEMME 

Dépendant de la succession de feu veuve Plusse, qui était 

rentière et demeurait d Lyon, rue Gentil, n° 26. 

Le samedi trois juin, à dix heures du matin, il sera, dans 

le domicile ci-dessus, procédé, par le ministère d'un com-

missaire-priseur, à la vente aux enchères d'un mobilier, 

consistant en bois de lit, commode , glace, table, chaises, 

linges et hardes à l'usage de femme ; vaisselle , verroterie 
et beaucoup d'autres objets. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix d'ad-
judication. 

ANNONCES DIVERSES. 

(2608) A VENDRE. — Maison de campagne située sur 

le coteau de Fourvières, prix : 14,000 f.' — Id., à Ecully 

3,500 et 12,000 fr.; — à Oullins, 12 et 14,000 fr. ; — aû 
Moulin-à-Vent, 20 et 40,000 fr. ; — à Saint-Denis-de-Bron 

43,000 fr. ; — à la Demi-Lune, 4,000 fr. ; — à Tassin, 8 et 

16,000 fr. ; —à Saint-Cyr, 8 et 15,000 fr. ; — à la Tour-de-

Salvagny, 10,000 f. ; —à Albigny, 15,000 f, ; — à Charly, 

32 à 36,000 fr. ; — à Irigny, 4,000 fr. ; — à Grézieux-La-

•varenne, 22,000 fr. 

Domaines dans les départements voisins d'un bon revenu 

et beaucoup d'avenir. 

Maisons en ville, depuis 7,000 jusqu'à 200,000 fn., au 5 

et 6 pour 0/n de revenu. 

S'adresser, à M. Comaton, rue du Ponl-de-Pierre, no 2 , 
au premier, à Lyon. 

(2484) A VENDRE.—Quatre diligences à quinze places t 

chacune; une diligence à neuf places, et plusieurs calèches. | 

S'adresser chez Dangain, charron, rue de Pavie , n°2, . 

à Lyon. I 

(2588) A VENDRE ou À LOUER de suite. — Les beaux 

bains orientaux dans l'hôtel du Parc* S'y adresser. 

(2605) A LOUER. — Appartement de trois ou cinq pièces 

meublées, à la campagne, dans un clos trés-ombragé , à 

une demi-heure de Lyon. 

S'adresser quai de Retz, n° 45 , au 2n»e , près le col-

lège. 

CHEMIN DE FER DE ST-ET1ENNE A LYON. 

MM. les actionnaires du chemin de fer de St-Etienne à 

Lyon sont prévenus que l'assemblée générale aura lieu, 

conformément aux statuts , le 20 juin prochain, à onze 

heures du matin. On se réunira à Paris, rue du Bac, n° 26. 

(2599) 

VACCINATION. 

Le jeudi et le dimanche, depuis onze heures jusqu'à deux heu-
res , on vaccine les en ants avec du virus-vaccin, pris sur des 
sujets sains. (Prix: 3 francs.) 

S'adresser quai Saint-Clair, cours d'Herbouville, n» 24, au 
2e, au-dessus de l'entresol. (2323) 

Récentes , anciennes et réputées incurables, 

Guéries sans rechute d'un à cinq jours, par une méthode 

unique aussi sûre que facile , par le docteur Thivaud, de 

Montpellier. Prix : 10 fr. le flacon avec l'instruction. Un 

flacon suffit pour la guérison parfaite de l'écoulement le 

plus ancien et le plus rebelle. — Dépôt chez M. Bertrand, 

pharmacien, place Bellecour, à Lyon. (1667) 

(^^p-—TOPIQUE COPORISTIQUE. — 11 attaque la 

WËr^ _ racine des cors aux pieds , et la fait tomber 

m—n# en quelques jours sans nulle douleur.— Dé-

pot cnez Al. Borelly, place de la Préfecture, 13. (2515) 

(2533) AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en Fiance , le Sirop 

composé de Salsepareille , dit de Cuisinier , est le remède 

authentiquement approuvé par une nombreuse commission 

médicale pour la complète guérison des maladies secrètes 

et maladies provenant d'un sang échauffé. 

Se vend par flacon de 5 fr. et de 2 fr. 50 c. , avec un 

prospectus, à la pharmacie de M. Macors , rue St-Jean , 
n» 30 , à Lyon. 

11 sera donné des consultations gratuites tous les diman-

ches depuis le matin jusqu'à onze heures très-précises. 

: rw -s 

DEPOT DE alAILLECIIORT DIT ARGENTEUIE 
DE PARIS. 

COQUAIS, 
Successeur de DU PUIS, orfèvre, rue St-Côme, naG,àLn 

maison de l'Homme d'osier. 

Celte argenterie a été reconnue et approuvée par les 

premiers chimistes de Paris, comme pouvant rivaliser avec 

l'argent, tant pour la propreté que pour la solidité. 

Les preuves en sont assez évidentes, puisque les journ.im 

préviennent MM.les orfèvresde ne pas confondre cet article 

avec l'argent qui, malgré les précautions que l'on y apporte, 
s'achéle encore quelquefois pour argent. 

Couverts unis à 5 fr. 50 c, et à filets 6 fr. 50 c. —Cuil-

lers à café 17 fr. la douzaine, et à filets 21 fr. (2606 

(2184) PHARMACIE DES CÉLESTINS. 

Les expériences concluantes, les approbations 
des savants, des académies et sociétés royales de 

médecine des commissions nommées par le gou- . , . 
reniement, les brevets et ordonnances insérées DEPOT GENERAL DE 

au Bulletin des lois ( 5 août et i" novembre TOUS LES REMEDES Ar-

• 833 ), attestent l'efficacité et les avantages du pnotlVÉS ET BREVETES: 

RltHBJ^O ><BI»lîlCr-.t»y^| CHOCOLATS m so 

Qui guérit les PALPITATIONS, les TOUX, les EAUX NATURELLES El 

RHUMES. l'ASTUME et les CATARRHES, en
 TH

j
s d

E CHINE, 

modérant l'action du COEUR, en calmant les /A*»"^ 

NERFS et en agissant directement sur le SANG . 

et sur tes VOIES UR IN AIRES. 

I, tue Caumartin, i Paris, et dans chaque vilh. \& *v «y
1
/ 

(2503) AVIS. 

Le dépôt de vins en bouteilles, à l'enseigne du Clos^d' 

Vougeot, place des Terreaux, palais Saint-Pierre, n»»} 

est toujours bien assorti en vins parfaits et de
 tol

j
tc

^"^ 
lités, blanc et rouge. Il y a, entr'autres, desvinsde LU.UE-
pagne et Bordeaux à 2 fr., et des demi-bouteilles^^ 

deux qualités; vins de Bourgogne et du Rhin, etc. — 

remarquer l'entrée, n° 19. . 

Des Maladies Secrètes, récentes ou
 aw

_SSjg| 

1 Traitement du Dc £H. AÏIBEB * 
i A Paris, rue Monlorgueil, n° 

A Lyon , chez BoRELLY7p^<*~
de la rrC C

°" 

turc. 

I Ce traitement est peu dispendieux, facile à suivi i i" 

Ion en voyage, et sans aucun dérangement. . 
a / ndantt (A l^^P 

^5ÉB^WwiMjB____^ 

(288) Les heureux résultats obtenus journellement par l'emploi du Sirop de Stœchas, dans les maladies de poitrine, telles IVj^pj JistiiiJ
1
"*' 

coqueluches, oppressions, enrouements, aphonies de la voix , crachements de sang , etc., et les prescriptions nombreuses de» un. 

pensent de lout éloge. i la liberté du ^ft-
Il réussit également dans tes affections nerveuses, les faiblesses d'estomac , la cardialgie. Il facilite la digestion et entretieni. ^ ̂  .41. 

Chaque flacon est accompagné d'un prospectus qui indique la manière d'eu faire usage, et où sont consignés ses su i 

Chez Pereuiu, pliarinacien-cliiinisle, 1 ue du Palais-Grillet, n» 25 , à Lyoo. ^' 

On fait des envois. (Affranchir et y joindre un mandat sur la poste.) "rjil*' On fait des envois. (Affranchir et y joindre un mandat sur la poste.) 

— — — ; e^ïan'
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A -wj TT _^ DÉPÔT général des remèdes APPROUVÉS, BREVETÉS et AUTORISÉS, annonc 

4 y i ^ ainsi que des EAUX MINÉRALES ARTIHCIELI.ES ET NATURELLES. . Ca^e. 
Chez VERSET , pharmacien, place des Terreaux, 11° 13, prés la rue ue M O 


